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1. MISE EN CONTEXTE ET MANDAT DU RAPPORT 
 

 Dans un premier temps, deux études ont été réalisées par l’Agence 
forestière des Bois-Francs (Agence) pour le compte de la ville de Victoriaville soit 
le diagnostic forestier du bassin versant de la rivière Bulstrode (Nguyen, 2012) et 
le portrait d’érosion des traverses de cours d’eau dans le bassin versant de la 
rivière Bulstrode (Nguyen, 2012).  Ces études ont été réalisées en regard à la 
problématique de sédimentation observée dans le réservoir Beaudet.  Celles-ci 
sont associées au secteur forestier du bassin versant de la rivière Bulstrode situé 
en amont du barrage de Sainte-Sophie-d’Halifax. 
  

Suite à une revue de littérature sur les méthodes de contrôle d’érosion et 
de sédimentation en milieu forestier, certains éléments du mandat de départ ont 
été modifiés afin d’adapter plus adéquatement les futures actions à la réalité 
terrain.  D’ailleurs, une sortie terrain avec M. Alain Durocher a permis de 
constater que les priorités d’intervention identifiées en 2012 devaient être revues.  
Par conséquent, durant l’automne 2013, une seconde visite des ponceaux a eu 
lieu afin de réévaluer le code de priorisation des traverses de cours d’eau ainsi 
que les actions à accomplir.  

 
L’ensemble des traverses de cours d’eau identifiées dans ce rapport a 

donc été jugé problématique au niveau de la sédimentation et de l’érosion selon 
trois gradients de priorisation.  Ainsi, les codes de priorisation sont en fonction de 
l’état de l’infrastructure et des caractéristiques des berges et du remblai.  De telle 
sorte que le gradient de priorisation décrit le niveau de gravité des problèmes 
observés et identifie l’urgence d’agir.  De cette manière, il serait préférable 
d’intervenir dans le temps selon l’ordre croissant des priorisations, c’est-à-dire du 
plus urgent au moins urgent.  
 
 Enfin, l’objectif du projet est la réduction de l’érosion des berges de la 
rivière Bulstrode et de ses tributaires ayant comme conséquence la diminution 
des apports de solides décantables dans le réservoir Beaudet.  Le mandat du 
présent rapport est d’estimer les coûts de mise en œuvre des recommandations 
ressorties principalement dans les études antérieures (2012).  
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Figure 1. Zone du bassin versant de la Rivière Bulstrode à l’étude et emplacement 
des traverses de cours d’eau identifiées problématiques 
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2. REVUE DE LITTÉRATURE 
 

Selon M. Troy Zorn, biologiste au Michigan Department of Natural Ressources, 
les bassins de sédimentation ne sont pas adaptés pour les milieux forestiers 
quant au contrôle efficace de l’érosion et de la sédimentation (Zorn, 2013) (Zorn 
et Wills, 2012).  De plus, M. Zorn indique que ces bassins requièrent énormément 
de maintenance à coût très élevé.  Plusieurs de ces bassins ont été implantés au 
Michigan (1980) et font aujourd’hui l’objet de questionnement concernant leur 
efficacité et certains mentionnent même le désir de les retirer (Wagenbrenner, 
2013).  Toujours selon le professeur Wagenbrenner du Michigan technological 
university, les bassins de sédimentation se remplissent rapidement et deviennent 
inefficaces à long terme, ce qui entraine des effets principalement négatifs sur le 
cours d’eau.  De plus, en milieu forestier, ce sont les routes non pavées qui 
produisent le plus de sédiments, particulièrement sur les portions à forte 
dénivellation (Wagenbrenner, 2013).  Il a donc été convenu de ne pas investir 
davantage d’efforts pour la conceptualisation de bassins de sédimentation dans 
la portion forestière du bassin versant à l’étude, mais de se concentrer sur les 
problèmes au niveau de la voirie et des fossés.  

M. Fananas Aguilera, technicien forestier pour le département de 
l’Agriculture, de l’Élevage, des Pêches, de l’Alimentation et des Milieux naturels 
en Espagne, indique que la meilleure stratégie est de diminuer l’énergie érosive 
de l’eau, soit sa vélocité.  Pour ce faire, il s’agit de mettre des obstacles 
(végétation, rugosité) ou la création de petits barrages pour réduire la vitesse 
d’écoulement de l’eau et faciliter l’infiltration (Fananas Aguilera, 2013). 
FPinnovations, principalement avec la collaboration de Clayton Gillies, confirme 
dans son guide sur le contrôle de l’érosion et de la sédimentation pour les 
chemins forestiers et les traverses de cours d’eau que la prévention de l’érosion 
demeure la meilleure solution (Gillies, 2008).  Les principales stratégies sont la 
conservation du couvert végétal original du sol, garder la surface du sol aussi 
rude et cahoteuse que possible, minimiser l’exposition à nu du sol et opter pour 
des techniques et de la machinerie le moins dommageables pour le sol (Gillies, 
2008).  

Ainsi, il en ressort que l’érosion et la sédimentation sont un phénomène 
naturel qui ne peut être freiné entièrement.  Cependant, en optant pour des 
stratégies préventives et saines, il est possible d’en diminuer les effets négatifs et 
de les contrôler de façon intelligente et efficiente.  
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3. ESTIMATION DE COÛTS DE TRAVAUX RECOMMANDÉS 
  

Cinq traverses de cours d’eau identifiées comme problématiques en 2012, 
ont été restaurées depuis.  Aussi, 15 autres traverses ont été soustraites de la 
liste des ponceaux problématiques suite à une deuxième évaluation de leur état.  
Au total, 147 traverses de cours d’eau sont jugées déficientes et ont besoin de 
travaux de réfection (Annexe 1).  Pour ces traverses, le tableau 1 présente les 
travaux à effectuer et l’ordre de priorité attribué.  

Quatre types de travaux sont recommandés soit le remplacement du 
ponceau, l’implantation d’un ponceau, la stabilisation et l’enrochement du 
ponceau et la correction et l’amélioration des fossés de chemins. 

Sur l’ensemble des traverses de cours d’eau identifiées, près de 63 % soit 
92 unités sont jugées de première priorité (urgence d’agir).  Quarante-six 
traverses demandent un remplacement complet de l’infrastructure dont 40 sont 
prioritaires.  Vingt-trois traverses requièrent l’ajout d’un ponceau et finalement 
78 traverses nécessitent des travaux de stabilisation ou d’enrochement.  Pour 
toutes les traverses, il sera requis de faire des ajustements au niveau des 
approches et fossés de chemins.  

 

Tableau 1. Travaux recommandés pour les traverses de cours d’eau et 
ordre de priorité 

 
Priorité 

 Type de travaux 1 2 3 Total 
Remplacer infrastructure 40   4   2 46 
Implanter infrastructure 12   3   8 23 
Stabiliser et enrocher 40 24 14 78 

Total 92 31 24 
147 unités 

Correction et amélioration des fossés de chemins 
 

L’estimation des coûts de réalisation pour chacune des recommandations 
est décrite aux paragraphes suivants.  Celles-ci sont basées sur l’expertise de 
professionnels consultés dans le domaine ainsi que sur une moyenne des coûts 
provenant de la région pour les services et les matériaux requis.  La coordination 
et la planification des étapes du projet pourraient être réalisées par l’Agence elle-
même en collaboration avec ses principaux partenaires, soit les agents de 
livraisons accrédités.  À noter que les taxes sont en sus des coûts présentés 
dans ce rapport.  
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3.1 Remplacer l’infrastructure 
 

À cette étape du projet, le dimensionnement précis de chacun des futurs 
ponceaux n’est pas connu.  La conception finale se fera à une étape ultérieure du 
projet.  Les coûts dans cette section sont donc basés sur des coûts unitaires 
moyens.  

Selon une étude réalisée par FPinnovations, le coût moyen total 
d’installation ou de remplacement (incluant le coût d’achat; toutes composantes 
confondues) pour des ponceaux allant, de 0,8 à 3 mètres de diamètre est de 
795 $/mètre (FPinnovations, 2013) (Annexe 5).  Également, la longueur moyenne 
des infrastructures se situe autour de 9,5 mètres, soit l’équivalant d’un ponceau 
d’une voie (Leblanc, 2013-2014).  Connaissant ces données, le coût total moyen 
pour un ponceau est de (9,5 mètres * 795 $/mètre) 7 550 $/unité.  

De là, les frais associés au remplacement de 46 ponceaux totalisent une 
dépense de (46 unités * 7 550 $/unité), soit 347 300 $ (avant taxes).  

 

3.2 Implanter une infrastructure 
  

Pour ces travaux, les emplacements visés sont les chemins qui croisent un 
cours d’eau, mais qui n’ont aucune infrastructure en place; le passage se fait 
directement dans le cours d’eau.  Dans cette situation, n’ayant aucun vieux 
ponceau à retirer et à disposer, le coût d’installation d’un tel ponceau est réduit.  
Afin de déterminer les coûts d’implantation d’une infrastructure, trois éléments ont 
donc été retranchés du montant estimé pour le remplacement d’un ponceau.  
Ainsi, enlever l’ancienne structure requiert 4 heures d’excavation (demi-journée à 
110 $/hre).  Il faut également considérer 3 heures en moyenne pour le transport 
en camion (85 $/hre) pour disposer des débris (ancien ponceau, pneus, billots, 
etc.).  De plus, des frais environnant les 100 $ doivent être défrayés pour la 
disposition des débris dans un centre de recyclage ou dépotoir.  Au total 795 $, 
(4 hres * 110 $/hre) + (3 hres * 85 $/hre) + 100 $) a été soustrait du coût estimé 
pour le remplacement d’une infrastructure.  Le prix unitaire pour l’implantation 
d’une traverse de cours d’eau est donc en moyenne de 6 755 $ (7 550 $/unité – 
795 $/unité).  

Ainsi pour les 23 infrastructures à implanter dans le territoire à l’étude, le 
coût des travaux est estimé à 155 365 $ (avant taxes) (6 755 $/unité * 23 unités).   
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3.3 Stabiliser et enrocher une infrastructure  
  

Ces travaux visent essentiellement la stabilisation et l’enrochement des 
deux extrémités de la traverse de cours d’eau.  Ces travaux sont requis en raison 
des problèmes suivants : traces d’érosion importantes, mauvais enrochement, 
début d’affaissement du côté de la route, mauvaise stabilisation (végétation) et 
affouillement à l’exutoire.  

Pour réaliser chacun de ces travaux, environ 4 heures d’excavation et 
deux chargements de roches sont nécessaires pour ces travaux.  Également, le 
transport de l’excavatrice et des matériaux sur les lieux est estimé à 
1 hre/voyage.  De plus, il est essentiel qu’un technicien au taux horaire moyen de 
45 $/hre soit sur le terrain durant les travaux pour assister et guider l’opérateur de 
l’excavatrice.  

Dans certains cas, il se peut que l’achat de nouvelle membrane de 
géotextile soit requis (coût moyen de 7 $/mètre linéaire).  Aux fins de l’évaluation 
des coûts, nous avons prévu une moyenne de 5 mètres de géotextile.  

Le tableau 2 résume le coût moyen des travaux pour la stabilisation et 
l’enrochement d’un ponceau.  

 

Tableau 2. Coûts moyens des travaux de stabilisation et d’enrochement 
d’un ponceau 

Services Coût $/hre Heure de travail Total $ 
Transport de la roche   85 4 340 
Excavatrice 110 4 440 
Transport de l’excavatrice 100 2 200 
Technicien   45 4 180 

Produits Coût  Quantité  
Roche * 12,75 $/tonne 198 $/camion 2 396 
Membrane géotextile 7 $/mètre linéaire 5   35 

Coût total $/unité 1 591 $/unité 
* Capacité moyenne d’un camion de transport : 15,5 tonnes  

 Pour les 78 ponceaux identifiés, le coût de travaux est estimé à 124 098 $ 
(78 unités * 1 591 $/unité).  
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3.4 Correction et amélioration des fossés de chemin 
  

Suite aux visites effectuées en 2013 sur le terrain, il a été observé des 
déficiences dans les canaux de drainage et fossés de chemins, et ce, sur 
l’ensemble du territoire à l’étude.  Les défauts majeurs sont le relâchement direct 
des eaux de fossés dans le cours d’eau et l’instabilité de ces fossés.  

D’ailleurs, le creusage des fossés (nettoyage) est une pratique assez 
répandue, mais qui entraine des conséquences négatives peu connues.  
Effectivement, le nettoyage dégarnit le talus du fossé de sa végétation, ce qui a 
pour effet d’augmenter considérablement leur fragilité à l’érosion et déstabilise le 
sol en place (MTQ, 1997).  De ce fait, lors de pluies abondantes, une grande 
quantité d’eau et de particules se détachant des fossés s’engagent directement 
dans le cours d’eau.  De plus, il a été observé fréquemment sur le territoire des 
talus de fossés excavés en angle trop abrupts ne permettant aucunement 
l’installation de la végétation et la stabilisation du fossé.  Il serait 
vraisemblablement réaliste de remédier à la situation en instaurant et surtout en 
appliquant de saines pratiques de gestion des fossés.  Par exemple, la technique 
du tiers inférieur est une pratique de plus en plus recommandée.  Elle consiste à 
nettoyer seulement le fond du talus de fossé qui a pour résultat de conserver une 
bonne partie de la végétation en place (côté du talus) et permet en même temps 
de moins exposer le sol à nu  (Abrinord, 2008) (MTQ, 1997) (Annexe 3).  

En second lieu, la technique du fossé de détournement dirige l’eau de la 
route et du fossé vers le parterre forestier avant même que celle-ci se déverse 
dans le cours d’eau chargé de sédiment (Partington et Gillies, 2010).  Une fois 
l’eau filtrée et dispersée dans le milieu naturel, en principe celle-ci retourne au 
cours d’eau ou à la nappe phréatique sans agent polluant ou de sédiment. 
(Annexe 2) 

Une autre pratique efficace consiste à implanter des barrières 
permanentes (exemple de roche) dans les fossés de chemins ou de drainage.  
Cette méthode est d’autant plus recommandée dans les secteurs où la 
topographie présente une grande dénivellation.  Ces initiatives permettent de 
diminuer la vélocité de l’eau et le filtrage de celle-ci en plus d’aider à la 
stabilisation des fossés (MRN, 2001) (Annexe 4).  

En bref, peu importe les techniques, un fossé bien stabilisé et bien 
végétalisé permet de retenir le sol en place et de filtrer efficacement les 
sédiments (Department of environmental protection-Pennsylvania, 2012).  
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 Cela étant dit, il serait avantageux de combiner la restauration des 
ponceaux à la correction et l’amélioration des fossés de chemin à proximité de la 
traverse.  Dans la mesure où les équipements nécessaires seront déjà sur les 
lieux, ces travaux de correction pourraient être exécutés conjointement.  Seuls le 
temps supplémentaire pour l’excavatrice, le technicien et les frais de matériaux 
sont occasionnés.  Si bien que ces mesures de correction pourraient être 
réalisées sur l’ensemble des traverses de cours d’eau identifiées, soit sur 
147 sites.  Toutefois, rien n’empêche d’effectuer des travaux de correction et 
d’amélioration au-delà des traverses identifiées, par exemple dans les zones plus 
critiques telles que les courbes ou les chemins en pentes. 

Par conséquent, environ 5 heures de travail supplémentaire pour 
l’excavatrice et le technicien ainsi que 2 chargements de roche sont nécessaires 
pour effectuer les ouvrages de correction dans les fossés.  Tel qu’illustré au 
tableau 3, le coût moyen supplémentaire par site pour ces travaux s’élève à 
1 511 $/unité. 

 

Tableau 3. Estimation des coûts pour la correction et l’amélioration des 
fossés de chemins 

Services Coût $/hre Heure de travail Total $ 
Transport de la roche   85 4 340 
Excavatrice 110 5 550 
Technicien   45 5 225 

Produits Coût   Quantité  
Roche * 12,75 $/tonne 198 $/camion 2 396 

Coût total $/unité 1 511 $/unité 
* Capacité moyenne d’un camion de transport : 15,5 tonnes  

 Le montant total des travaux pour la correction et l’amélioration des fossés 
aux abords des ponceaux est de 222 117 $ (147 unités * 1 511 $/unité). 
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4. TRAVAUX DE RESTAURATION DE BANDE RIVERAINE 
 

 En août 2012, Poly-Géo inc. a réalisé une analyse par photo-interprétation 
dans le secteur du bassin versant de la rivière Bulstrode en amont du réservoir 
Beaudet.  Il conclut dans cette analyse que 5 % des rives sont affectées par 
l’érosion (Poly-Géo, 2012).  Aux fins de l’estimé, il est raisonnable d’attribuer le 
même pourcentage pour les berges étant dénudées de bande riveraine.  

Ces travaux de restauration sont fortement recommandés dans le bassin 
versant.  Ceux-ci visent l’amélioration des conditions des rives et la diminution 
des risques d’érosion et par conséquent, la réduction de l’apport de grande 
quantité de sédiments en aval.  

En incluant la rivière Bulstrode et ses principaux tributaires (ruisseau 
Gobeil, Tributaire 22, ruisseau Michaud et rivière du Huit) ce sont 190 km de 
berges qui se déploient dans le secteur à l’étude.  En tout, 9,5 km de berge 
pourront être restaurés dans ce projet.  Il est recommandé de réaliser des bandes 
riveraines de 10 mètres de large pour la Bulstrode et de 5 mètres de large pour 
ses principaux tributaires.   

Le Groupe conseils Agro Bois-Francs nous a fourni une estimation des 
coûts pour la réalisation d’une bande riveraine arbustive (Annexe 6).  Les coûts 
ont été ajustés pour des bandes riveraines de largeurs désirées.  Ces travaux 
s’élèvent ainsi à 213 495 $.  Notons que ce montant inclut les coûts des travaux 
une fois la bande riveraine choisie et validée.  Des frais supplémentaires estimés 
à une journée par kilomètre linéaire pour la sélection et la validation s’ajoutent, 
soit 4 631 $ (9,5 km * (65 $/hre * 7,5 hres)).  Le coût total pour des travaux de 
bandes riveraines sur le territoire totalise 218 126 $.  Le tableau 4 présente les 
coûts associés à ces travaux, ceux-ci pourront se faire sur une période de 5  ans.  

 

Tableau 4. Coûts de restauration de bandes riveraines  

Bandes riveraines Kilomètre $/km Validation ($/km) Coûts $ 
Bulstrode 5,5 28 215  488 157 864 
Tributaires principaux 4,0 14 578 488   60 262 

  Coût Total 218 126 $ 
 

 

_________________________________________________________________ 
  Page 9 



 

5. ÉCHÉANCIER ET RÉPARTITION DES COÛTS DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DANS LE TEMPS  

  

Les experts dans le domaine mentionnent qu’il est préférable d’éviter 
l’installation ou la restauration de ponceaux en hiver principalement parce que le 
sol est gelé (Leblanc, 2013-2014).  Les matériaux et le sol étant gelés, cela crée 
des espaces vides entre eux, ce qui entraine une diminution de la stabilisation de 
l’infrastructure (Leblanc, 2013-2014).  De plus, la période de dégel et la période 
de crue sont à éviter notamment à cause des niveaux élevés des cours d’eau.  Il 
est donc préférable d’effectuer les travaux durant les mois de juin à la mi-
décembre, ce qui laisse 136 jours ouvrables disponibles annuellement (jours 
fériés exclus). 

Toutefois, selon la loi sur la qualité de l’environnement, le MDDEFP oblige 
de faire une demande de certificat d’autorisation pour certains travaux dans les 
cours d’eau à des fins municipales ou publiques.  Ces travaux sont donc 
potentiellement contraints à être réalisés en période d’étiage et en dehors de la 
période de reproduction du poisson.  Cette période propice correspond alors au 
15 juin jusqu’au 15 septembre.   

 Les codes de priorisation du tableau 1 servent non seulement à juger de la 
gravité du problème de la traverse de cours d’eau, mais permet également 
d’échelonner les travaux dans le temps.  Le tableau 5 illustre que la totalité des 
travaux de restauration et de correction pourrait s’étaler sur 5 ans. 

 

Tableau 5. Répartition des travaux dans le temps 

Type de travaux 
Priorisation 1 Priorisation 2 Priorisation 3 

Total 
1ière année 2e année 3e année 4e année 5e année 

Remplacer infrastructure 13 13 14   4   2 46 
Implanter infrastructure   4   4   4   3   8 23 
Stabiliser et enrocher 13 13 14 24 14 78 
Nombre total de travaux 30 30 32 31 24 147 unités 
Correction des fossés  30 30 32 31 24 147 unités 

Restauration de bandes riveraines 9,5 km 
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Sur la base de l’échéancier de réalisation des travaux du tableau 5, le 
tableau 6 résume la répartition des coûts de travaux incluant les bandes 
riveraines (conception, ingénierie et surveillance exclues).  

 

Tableau 6. Répartition des coûts des travaux (sans conception ni surveillance) 
dans le temps  

Coûts des 
travaux de 
réfection 

1ière année 2e année 3e année 4e année 5e année Total ($) 

234 808 234 808 246 971 179 115 171 303 1 067 005 

 

6. ÉMISSION DE PERMIS 
 

 Le certificat d’autorisation (permis) pour des interventions sur les rives et 
littoraux des cours d’eau et des lacs est obligatoire pour sept municipalités 
comprises dans la zone à l’étude.  Chacune des ces municipalités ont des tarifs 
différents pour l’émission dudit permis.  Notons qu’un seul permis est délivré, par 
propriété peu importe le nombre de travaux sur cette propriété.  Ainsi 93 permis 
devront être délivrés pour les travaux recommandés dans ce projet.  Les 
documents d’accompagnements nécessaires à une demande de permis sont :   

1. Nom et adresse du propriétaire 
2. Nom et adresse de l’entrepreneur 
3. Plan de localisation des travaux 
4. Description technique des travaux réalisés 
5. Photo du site avant les interventions 

 

D’ailleurs, l’Agence avec la collaboration de ses partenaires pourrait accorder 
une demi-journée (4 hres) pour compléter la demande de permis, ce qui 
correspond à 260 $/permis (4 hres * 65 $/hre).  La répartition des coûts pour la 
demande de permis par municipalité pour l’ensemble du projet est présentée au 
tableau 7: 
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Tableau 7. Coûts pour l’émission de permis par municipalité 

Municipalités Nb 
permis $/permis Coût $ Coût $ coordination  Coût total 

Chesterville   4   35    140   1 040   1 180 
Notre-Dame-de-Ham   2   20      40      520      560 
Ste-Hélène-de-Chester 40 100 4 000 10 400 14 400 
Ste-Sophie-d’Halifax 14   20    280   3 640   3 920 
St-Ferdinand  22   10    220   5 720   5 940 
St-Julien   2   25      50      520      570 
St-Norbert-d’Arthabaska   9   30    270   2 340   2 610 

Total 93 - 5 000 $ 24 180 $ 29 180 $ 
Ces coûts seront répartis selon l’ordre des travaux choisi sur la période de 5 ans  

Qui plus est, tous les ouvrages sous remblais (ponceaux) ne sont pas 
assujettis à la Loi sur la Qualité de l’Environnement (LQE) et ne sont donc pas 
soumis à un certificat d’autorisation. De plus, le Ministère du développement 
durable de l’environnement, de la faune et des parcs (MDDEFP), pour la section 
faune traite les dossiers lorsque la tenure du lit du cours d’eau est publique. 
Tandis que la section environnement traite les dossiers lorsque la nature de 
l’infrastructure est publique.   

Ceci étant dit, un montant de 30 000 $ est ajouté pour les frais 
possiblement déboursés pour l’émission d’un certificat d’autorisation pour les cas 
autres que les ouvrages sous remblais et la coordination de ces dossiers.  

7. ESTIMATION DES COÛTS DE CONCEPTION, PLANIFICATION 
ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX  
 

La conception, planification et surveillance des travaux par l’Agence et de 
ses partenaires seraient : 

1. Des travaux de remplacement et d’implantation de ponceaux ont été 
estimés à 3 jours par traverse de cours d’eau, soit 22,5 heures (3 jours * 
7,5 hres/jour).  Les tâches principales sont le calcul du diamètre du futur 
ponceau, la validation terrain, la communication avec les propriétaires, la 
coordination du transport des matériaux et de l’excavatrice, l’achat/location 
des matériaux/équipements (géotextile, pelles, compacteur, pompes, 
batardeau, etc.) et la supervision de la qualité des travaux.  
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2. Des travaux de stabilisation et d’enrochement ont été estimés à 2,5 jours 

par ponceau, soit 18,75 heures (2,5 jours * 7,5 hres/jour).  Les tâches 
principales sont les mêmes à l’exception du calcul du diamètre de 
ponceau. 
 

3. Dans tous les cas, le temps de surveillance pour la correction et 
l’amélioration des fossés de chemins est inclus dans le temps cité plus 
haut, car ceux-ci vont fort probablement être réalisés simultanément. 

S’ajoute à cela des frais supplémentaires pour l’acquisition d’un logiciel 
permettant le calcul du dimensionnement des futurs ponceaux.  Le logiciel 
développé par Groupe Système Forêt « GSF débit » permet le calcul de la 
dimension des ponceaux selon la méthode préconisé par le MRNF.  Ce logiciel 
peut être obtenu pour 500 $ à l’achat et 100 $ les années suivantes pour les 
mises à jour.  C’est donc un total de 900 $ (avant taxes) qui devra être défrayé 
pour les  cinq prochaines années à ce niveau.  

Le tableau 8 illustre les temps estimés et les montants ventilés par 
priorisation et par type de travaux dans le temps.  Le taux horaire des services 
professionnels est de 65 $/hre.  Notons que le temps de coordination pour les 
bandes riveraines n’apparait pas dans ce tableau.  Ces coûts sont inclus dans les 
coûts présentés précédemment.  

Tableau 8. Coûts de conception, planification et surveillance des travaux 

Temps de 
Coordination des 

travaux 

Priorisation 1 Priorisation 
2 

Priorisation 
3 Total 

1ière année 2ième année 3ième année 4ième année 5ième année 
Nombre d’heures 

Remplacer 
l’infrastructure 293 293 315   90   45 1 036 

Implanter une 
infrastructure   90   90   90   68 180    518 

Stabiliser et 
enrocher 244 244 263 450 263 1 464 

Temps de 
coordination total 

627 hres 
      
         84 jrs 

627 hres 
 
         84 jrs 

668 hres 
 
          89 jrs 

608 hres 
 
            81 jrs 

488 hres 
 
            65 jrs 

3 018 hres 
    
     403 jrs 

 Coût $ 
Coût $ 40 755 40 755 43 420 39 520 31 720 196 170 
Frais de dépenses   4 076   4 076   4 342   3 952   3 172   19 618 
Coût total $ 44 831 44 831 47 762 43 472 34 892 215 788 $ 
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8. COÛTS POUR LA CONFECTION DE DÉPLIANT 
D’INFORMATIONS 

  

La pierre d’assise du projet lui-même, au-delà des travaux de réfection, est 
sans contredit le transfert de connaissance et l’application de bonnes pratiques 
permettant à long terme d’améliorer la situation.  Un des moyens choisis pour 
propager ces connaissances dans le milieu est la distribution de dépliants 
d’informations ciblant principalement les propriétaires forestiers.  Une vaste 
gamme de sujets et d’informations peut être ainsi diffusée aisément telle que les 
saines pratiques à adopter, les techniques de nettoyage de fossés, les méthodes 
de contrôle de l’érosion, l’importance des cours d’eau, des milieux humides, des 
bandes riveraines, etc.   

Premièrement, le coût de conception et d’impression d’un dépliant 
d’information varie considérablement d’une entreprise à l’autre.  Suite à des 
soumissions chez des graphismes locaux, les coûts se situent aux alentours de 
800 $ (avant taxes) pour 5 000 pamphlets.  Comme il est important de présenter 
des informations pertinentes et adaptées à la situation, un travail additionnel de 
recherches et de sélections des textes doit être entamé avant l’envoi à un 
graphisme.  Un total de 5 jours de travail est prévu pour un montant de 2 438 $ 
((5 jours * 7,5 hres/jour) * 65 $/hre) s’ajoute aux frais mentionnés plus haut.  
L’ensemble des coûts correspondant à la réalisation de dépliants d’informations 
pour ce projet est de 3 238 $ (avant taxes) (2 438 $ + 800 $).  

 

9. COÛTS POUR LA FORMATION 
 

 La formation est non seulement un outil efficace pour le transfert de 
connaissance, mais également pour démontrer l’impact et l’importance que 
peuvent avoir de meilleures pratiques sur notre milieu.  De ce fait, la formation 
des propriétaires forestiers et des employés des travaux publics est fortement 
recommandée pour ce projet. 

 Ainsi, l’Agence a fait appel aux services de l’entreprise Le RAPPEL 
(Regroupement des associations pour la protection de l’environnement des lacs 
et bassins versants) qui est largement connu dans le domaine de la prévention et 
la gestion de l’érosion et des techniques de restauration des rives.  Le RAPPEL 
offre des formations sur mesure qui répondent adéquatement au contexte et 
objectifs du projet (Annexe 7).  Si bien que l’entreprise peut offrir une formation 
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sur le contrôle de l’érosion spécifiquement destinée aux employés municipaux et 
entrepreneurs et une autre formation destinée aux propriétaires forestiers et 
entrepreneurs forestiers.  Chacune d’elle est d’une durée d’une journée et 
comprend la théorie et une étude de cas concrets sur le terrain.  De plus, 
l’entreprise offre une formation sur la renaturalisation des rives (demi-journée) qui 
s’adresse à un large public.  Encore une fois, cette formation inclut la théorie et la 
pratique sur le terrain.  Comme les travaux de restauration sont répartis sur cinq 
ans, les formations pourraient également s’échelonner sur la même période.  De 
cette manière, les parties pratiques pourront être jumelées aux travaux de 
restauration en cours.   

 Le territoire à l’étude qui couvre la MRC d’Arthabaska, de l’Érable et des 
Appalaches comprend environ 1 050 lots ou terrains. Toutefois, certaines 
personnes sont propriétaires de plus d’un lot, de telle sorte qu’on peut estimer à 
816 propriétaires de lots dans le secteur à l’étude.  Sur une base réaliste, on peut 
envisager d’offrir des formations à 400 d’entre eux. Si en moyenne les formations 
sont offertes à 8 personnes à la fois, on parle ici de 50 formations réparties sur 
cinq ans ou plus.  Pour celle visant les municipalités, l’objectif pourrait être fixé à 
deux formations par MRC, soit 6 formations au total.  Encore une fois, si en 
moyenne 8 employés municipaux participent par formation, au bout du compte, 
48 personnes seront formées.  Pour la formation de renaturalisation des rives, qui 
cible un public plus large (citoyens, riverains, municipalités, etc.), l’objectif 
pourrait être fixé à une formation par MRC par année.  Par exemple, sur un 
échéancier de 5 ans, cela correspond à 15 formations.  

 Afin d’arrimer la tenue des formations sur le territoire à l’étude, l’Agence 
avec la collaboration de ses partenaires pourrait consacrer en moyenne une 
journée (7,5 hres/jour) par formation.  La coordination comprend entre autres 
l’inscription des participants, la planification des sites où auront lieu les formations 
pratiques, la location des salles et le transfert d’informations nécessaires à 
l’entreprise LE RAPPEL.  

 Par conséquent, sur un échéancier de 5 ans, les coûts associés à la tenue 
des formations citées plus haut se résument comme suit (Tableau 9) : 

 Contrôle de l’érosion 
• Employés municipaux/entrepreneurs 1 725 $/unité 
• Propriétaires/entrepreneurs forestiers 1 920 $/unité 

 
 Renaturalisation des rives  515 $/unité  
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Tableau 9. Coûts pour la formation 

Formation Coût total $ sur 5 ans Coût $ / an 
Cibles Contrôle de l’érosion 

Propriétaires forestiers 96 000 19 200 
Employés municipaux 10 350   2 070 

Cibles Renaturalisation des rives 
Public large   7 725   1 545 
Coordination  34 648   6 930 

Coût total $ 148 723 $ 29 745 $ 

Les taxes ne sont pas applicables sur le coût des formations 

10. PROGRAMMES ET SOURCES DE FINANCEMENT 
 
Les coûts associés aux travaux de restauration pour les traverses de cours 

d’eau appartenant au ministère des Transports du Québec (MTQ) sont en 
principe entièrement couverts par celui-ci (MTQ, 2014).  Des ententes peuvent 
être faites en collaboration avec les municipalités pour effectuer les travaux de 
réfection en question.  Les tableaux 10 et 11 illustrent le nombre et les coûts 
associés aux traverses de cours d’eau appartenant au MTQ.  

Tableau 10. Traverses de cours d’eau appartenant au MTQ  

MTQ Priorité 
Total 

Type de travaux 1 2  3 
Remplacer infrastructure   7   1    0   8 
Implanter infrastructure   0   0    0   0 
Stabiliser et enrocher 21 11    4 36 

Total 28 12  12 44 
 

Tableau 11. Coûts associés aux traverses de cours appartenant au MTQ 

MTQ 
   

Type de travaux Coût des 
travaux ($) Coût de coordination ($) Total 

Remplacer infrastructure   60 400    8 912   69 312 
Implanter infrastructure -  - 0 
Stabiliser et enrocher   54 576  26 748   81 324 
Correction des fossés *   64 284  -   64 284 

Total 179 260  35 660 214 920 $ 
*À noter que les frais de coordination pour la correction des fossés sont inclus au travers des 
autres types de travaux. La correction des fossés est appliquée aux 44 traverses de cours d’eau.  
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 Le MTQ offre également un programme d’aide à l’amélioration du réseau 
routier municipal.  Les montants disponibles varient d’une année à l’autre et 
certaines conditions s’appliquent.  Avec cette aide financière, le MTQ souhaite 
permettre aux municipalités de réaliser des interventions visant une remise en 
état et une amélioration de la sécurité routière.  Dans ce projet, 6 traverses de 
cours d’eau appartiennent à la municipalité et peuvent donc potentiellement 
bénéficier du programme d’aide.  

 D’autre part, plusieurs programmes de financement visant différents 
partenaires et initiatives sont également offerts.  Voici une liste (non exhaustive) 
de quelques programmes de financement pouvant être admissibles dans le cadre 
du présent projet.  

 

 Environnement Canada  
• Programme de financement communautaire ÉcoAction 

 Evergreen 
• Subvention écologiques Walmart 
• Programme Donnez racine Canon 

 Fédération canadienne des municipalités 
• Fonds municipal vert (FMV) 

 Fondation Hydro-Québec pour l’environnement (FHQE) 
 Shell Canada 

• Programme Alimenter le changement 

 

Une description plus détaillée et des liens de renseignement 
supplémentaires des programmes de financement nommés ci-haut sont annexés 
à ce rapport (Annexe 8).  
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11. COÛT TOTAL DU PROJET 
 

Le coût total du projet se situant dans le bassin versant de la rivière 
Bulstrode, dans le secteur forestier en amont du barrage de Ste-Sophie-d’Halifax 
est présenté au tableau 12.  

Tableau 12. Estimation du coût total du présent projet 

Activités  Priorisation 1 Priorisation 
2 

Priorisation 
3 Total 

Sur 5 ans 1e année 2e année 3e année 4e année 5e année 
Travaux de réfection 223 694  223 694  235 857  168 001 160 189    848 880  
Bandes riveraines     218 126 
Émission de permis*       59 180 
Coordination    44 830   44 830   47 762   43 472   34 892    215 786 
Dépliant d’informations         3 238 
Formations   29 745   29 745   29 745   29 745   29 745    148 723 
Logiciel «GSF débit»        500        100        100        100        100           900 

Total ($) 298 769 298 369 313 464 241 318 224 926 1 494 833 $ 
* Inclut la coordination 

 

 Le tableau 13 expose l’estimation du coût de l’ensemble du projet avec 
l’aide financière, actuellement provenant seulement du Ministère des transports 
du Québec.  

Tableau 13. Estimation du coût total du projet avec l’aide financière 

Coût total du projet avec aide 
financière (MTQ) 1 279 913 $ 

 

 

12. POTENTIEL DES PRODUCTEURS ET RESSOURCES 
LOCALES 

 

 Le potentiel des producteurs et des ressources locales pour effectuer les 
travaux nécessaires au projet est élevé.  Plusieurs entrepreneurs locaux 
d’excavation et de transport sont disponibles pour réaliser les travaux.  De plus, 
tous les propriétaires des ponceaux rencontrés étaient enjoués et intéressés par 
le projet.  
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13. ÉCHÉANCIER GÉNÉRAL DU PROJET 

 

Tel que mentionné dans les sections précédentes du rapport, l’échéancier 
proposé pour l’ensemble des réalisations est de 5 ans.  Bien entendu, cette 
échelle de temps peut varier et être modifiée en fonction des budgets et des 
subventions possibles.  Également, les travaux de réfection ont été classés par 
ordre d’urgence d’agir sur le territoire.  Toutefois, il est fortement recommandé de 
réaliser les travaux sur une période allant de juin à mi-décembre, et qu’une 
période encore plus courte peut être imposée pour les travaux de natures 
publiques ou municipales.  Cependant, la coordination et la planification du projet 
peuvent être réalisées en dehors de cette période.  

14. CONCLUSION 
 
 Le mandat du présent rapport est d’estimer les coûts associés à la mise en 
œuvre des recommandations ressorties principalement dans les études réalisées 
en 2012 par l’Agence forestière des Bois-Francs pour la ville de Victoriaville. Ce 
rapport s’inscrit dans un projet de réduction de l’érosion et de sédimentation des 
berges de la rivière Bulstrode et de ses tributaires.  

Les travaux de réfection et de transfert de connaissance recommandés 
dans ce rapport ont tous pour objectif commun d’améliorer la qualité de l’eau et 
de diminuer l’érosion et la sédimentation dans le secteur à l’étude.  Évidemment, 
ces conséquences positives ont pour cible de contrer la problématique située 
plus en aval, c’est-à-dire la sédimentation observée dans le réservoir Beaudet. 

 Ainsi, pour la réalisation de toutes les activités mentionnées dans ce 
rapport, les coûts s’élèvent à 1 495 000 $ (avant taxes).  Ce montant est réparti 
plus ou moins également sur un échéancier de 5 ans.  

 Enfin, l’application de simples mesures telles qu’une meilleure gestion des 
fossés et de l’érosion près des traverses de cours d’eau et dans l’ensemble du 
bassin versant permettront certainement de faire la différence en aval.  De plus, il 
existe plusieurs guides et études pour nous assister dans nos actions et faciliter 
nos prises de décision dans le domaine.  Il suffit maintenant d’une volonté 
générale de la région et une collaboration hors pair avec les propriétaires pour les 
mettre en application, et ainsi, se donner les outils pour améliorer la situation sur 
du long terme.   
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Annexe 1. 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Traverses de cours d’eau identifiées dans la zone 
d’étude ventilées par municipalité
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Notre-Dame-de-Ham 
 

MTQ Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure - 1 -   1 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher 1 1 -   2 

Grand total 1 2 0   3 

 
Saint-Norbert-d'Arthabaska 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure 3  2   4 

Implanter infrastructure - 2 -   2 

Stabiliser et enrocher 1 1 -   2 

Sous-Total 4 3 2   9 

MTQ Priorité  
Recommandations 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure - - -   0 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher 2 1 -   3 

Sous-Total 2 1 0   3 

Grand total 6 4 2 12 

 
 
 
Source : Agence forestière des Bois-Francs, 2014 

Sainte-Hélène-de-Chester 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   6   1 -   7 

Implanter infrastructure   3   1 4   8 

Stabiliser et enrocher   7   4 1 12 

Sous-Total 16   6 5 30 

MTQ Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   4 - -   3 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher   9   3 3 15 

Sous-Total 13   3 3 19 

Municipalité Priorité  
Type de travaux 1 2 2 Total 

Remplacer infrastructure - - -   0 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher   1   1 1   3 

Sous-Total   1   1 1   3 

Grand total 30 10 9 49 

 
 
 
 
 
 
 

Chesterville 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   2 - -   2 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher   2 - 1   3 

Grand total   4 0 1   5 

 
Sainte-Sophie-d'Halifax 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   8 - -   8 

Implanter infrastructure   3 - -   3 

Stabiliser et enrocher   3 1 1   5 

Sous-Total 14 1 1 16 

MTQ Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure - - -   0 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher - 1 -   1 

Sous-Total   0 1 0   1 

Grand total 14 2 1 17 
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Saint-Ferdinand 
 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   8 2 - 10 

Implanter infrastructure   3 - 4   7 

Stabiliser et enrocher   2 4 2   8 

Sous-Total 13 6 6 25 

MTQ Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   2 - -   2 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher   2 1 1   4 

Sous-Total   4 1 1   6 

Grand total 17 7 7 31 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Agence forestière des Bois-Francs, 2014 
 

 
Saint-Fortunat 
 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   5 - -   5 

Implanter infrastructure   3 - -   3 

Stabiliser et enrocher   2 1 2   5 

Sous-Total 10 1 2 13 

MTQ Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure   1 - -   1 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher   6 4 - 10 

Sous-Total   7 4 0 11 

Municipalité Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure - - -   0 

Implanter infrastructure - - -   0 

Stabiliser et enrocher - 1 2   3 

Sous-Total   0 1 2   3 

Grand total 17 6 4 27 

 
 
 
 
 
 
 

 
Saint-Julien 
 
 

Privé Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure 1 - - 1 

Implanter infrastructure - - - 0 

Stabiliser et enrocher 1 - - 1 

Sous-Total 2 0 0 2 

MTQ Priorité  
Type de travaux 1 2 3 Total 

Remplacer infrastructure - - - 0 

Implanter infrastructure - - - 0 

Stabiliser et enrocher 1 - - 1 

Sous-Total 1 0 0 1 

Grand total 3 0 0 3 
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Fossé de détournement : Documents d’informations
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Source : Partington M. et Gillies C., 2010. Info-Bulletin; Traverses de cours d’eau et contrôle de l’érosion, FPinnovations. 89 p. 
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Source : Ministère des Ressources naturelles (Gaspésie), 2001. Saines pratiques ; Voirie forestière et installation de ponceau. 29 p. 
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Gestion des fossés : Technique du tiers inférieur 

Documents d’informations 

_________________________________________________________________ 
  Page 31 





 

 

 
 

_________________________________________________________________ 
  Page 33 



 

 
 

Source : Agence de bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord), 2008. Contrôle de l’érosion et gestion des fossés – Guide complémentaire à la visite terrain – 
Plan de lutte aux cyanobactéries – volet 2008-2009. 23 p.  
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Source : Ministère des Transports (MTQ), 1997. Fiche de promotion environnementale, Entretien d’été – Système de drainage – Nettoyage de fossés, 4 p. 
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Technique de contrôle de l’érosion : Documents d’informations 
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Gouvernement de l’Alberta, édition 2011. Appendix C, Erosion and sedimentation control best management practices (BMPs). 218 p. 
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Gouvernement de l’Alberta, édition 2011. Appendix C, Erosion and sedimentation control best management practices (BMPs). 218 p. 
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Department of the environment, Nova Scotia.1988. Erosion and sedimentation control; handbook for construction sites. 102 p.  
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Clayton, Gillies. Erosion and sediment control : Handbook introduction. 56 pages 
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Coûts d’installation totale pour chaque type de structure 
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Source : Résultats des études (2002 à 2008) de FPinnovations – Féric pour les structure de 0.8 m à 3.0 m en diamètre. Document reçu le 30 octobre 2013. 1 p.  
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Modèle de bande riveraine : Coûts 
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Bande riveraine arbustive de 3 mètres de largeur     
      

Conception et gestion Coûts par unité de mesure Coûts au kilomètre linéaire 
Plan, design, organisation et planification des travaux, gestion 400,00 $ / site     400.00 $  
      
Préparation du site (loam)     
Travail du sol (charrue et herse à disques x 2) 1,5h x 100$/h*    150.00 $ 
Déplacement ouvrier et machinerie 100 km x 0,55 $/km + 1h x 50$/h    105.00 $ 
Déroulage du paillis de plastique (largeur = 1,54 m) 2 personnes x 50$/h x 2h/km**    200.00 $ 
Location dérouleuse 100 $/ jour    100.00 $ 
Déplacement 100 km x 0,55 $/km + 1h x 50$/h x 2    155.00 $ 
  

  

Intrants    
Paillis de plastique (5 pieds x 1 200 pieds, épaisseur 0,07 mm) 195,38 $ /365 m (1200 pieds) x 3***    586.14 $ 
Arbustes (espacement 1,5 mètres; 1 gallon; diversité d'espèces) 6,00 $ /arbuste**** 4 002.00 $ 
Transport des arbustes      200.00 $ 
  

  

Transplantation    
Main d'œuvre  30 $/heure * 0,15 h/arbuste***** 3 001.50 $ 
Déplacement 100 km * 0,55 $/km + 1h x 30$/h x 4    175.00 $ 
  
  

Coût total au kilomètre linéaire    9 074.64 $  
* Fournit par le Groupe conseils Agro Bois-Francs (2013) 
 
 
 
 

  Bande riveraine 5 m de large (Tributaires principaux) : 14 578,45 $/km 
 
Bande riveraine 10 m de large (Rivière Bulstrode) : 28 214,76 $/km 
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Formation sur le contrôle de l’érosion et la renaturalisation 

des rives offertes par l’entreprise « Le RAPPEL » 
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Programmes de financements potentiels pour le projet 
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Environnement Canada 
 
 « Programme de financement communautaire ÉcoAction » 
 
Description 
Le Programme de financement communautaire ÉcoAction offre un soutien financier à des groupes 
communautaires pour des projets qui ont des effets mesurables et positifs sur l’environnement. Ces 
projets visent à favoriser la mobilisation des collectivités locales pour aborder la qualité de l'air, les 
changements climatiques, la qualité de l'eau et la protection de la nature, la restauration ou l'amélioration 
de l'environnement. Le programme soutient également les projets qui renforcent la capacité des 
collectivités à acquérir des connaissances et des compétences, ainsi qu'à modifier leurs attitudes et leurs 
comportements pour pouvoir poursuivre ces activités. 
 
Financement disponible 
Le financement maximal est de 100 000 $ par projet. La durée maximale du projet est de 36 mois 
consécutifs. 
 
Date limite pour soumettre une demande de financement 
Le 1er novembre de chaque année 
 
Pour soumettre une demande : 
http://www.ec.gc.ca/ecoaction/default.asp?lang=Fr&n=141750CF-1 
 
Renseignements supplémentaires 
Bureau régional du programme de financement communautaire ÉcoAction 
801-1550, avenue D’Estimauville 
Québec (Québec) G1J 0C3 
418-648-3444 ou 1-800-463-4311 
quebec.ecoaction@ec.gc.ca 
 
Site Internet 
 
http://www.ec.gc.ca/ecoaction/default.asp?lang=Fr&n=FA475FEB-1 

 
Evergreen « Subventions écologiques Walmart » 
 
Description 
Walmart Canada et Evergreen ont uni leurs efforts pour proposer ce programme national de financement 
d’initiatives communautaires à travers le Canada. Les projets soutenus par le programme des subventions 
écologiques comprennent (mais ne sont pas limités à) : plantation des arbres et arbustes indigènes, 
enlèvement des espèces envahissantes, gérance des milieux aquatiques, restaurations riveraines, 
évènements et ateliers éducatif et implication des jeunes. 
 
Financement disponible 
Jusqu’à 10 000 $ (jusqu’à 50 % des coûts totaux d’un projet) 
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Dates limites pour soumettre une demande de financement 
La demande pour les subventions 2013 sera disponible à la mi-janvier. 
Pour soumettre une demande 
Consultez les lignes directrices disponibles sur le site web à l’adresse suivante :  
http://www.evergreen.ca/fr/financement/rediger-demande.sn 
 
Renseignements supplémentaires 
Celeste Longhurst 
Coordonnatrice du programme de subvention 
1 888 426-3138, poste 320 
 
clonghurst@evergreen.ca 
 
Site Internet 
 
http://www.evergreen.ca/fr/financement/subventions/walmart.sn 
 
 
« Programme Donnez racine Canon » 
 
Description 
Canon et Evergreen se sont associés pour proposer ce programme national qui décerne des subventions 
pour des activités de bonne gérance et de restauration à travers le Canada. 
 
Critère particulier d’admissibilité 
Pour être admissibles, les projets doivent offrir des possibilités de participation active aux membres de la 
collectivité, notamment : planter des arbres d’essence indigène (au moins 250) ; participer à des activités 
de bonne gérance, telles l’arrachage d’espèces envahissantes ; le paillage et l’entretien de sites, 
d’assurer le suivi du taux de survie des plantes et de l’observation des espèces fauniques ; éduquer le 
public, comme lui proposer des tournées de sites, mettre en place des panneaux d’interprétation, etc. ; 
projets de développement communautaires impliquant plusieurs collectivités. 
 
Financement disponible 
5000 $ et un appareil photo Canon PowerShot 
 
Dates limites pour soumettre une demande de financement 
Le formulaire de demande pour 2013 n’est pas encore en ligne. À titre indicatif, la date limite de l’année 
passée était le 25 mai. 
 
Pour soumettre une demande 
Consultez les lignes directrices disponibles sur le site web à l’adresse suivante : http:// 
www.evergreen.ca/docs/forms/2012_Canon_GuideDeDemande_FR.pdf 
 
Renseignements supplémentaires 
 
Celeste Longhurst 
Coordonnatrice du programme de subvention 
1 888 426-3138, poste 320 
clonghurst@evergreen.ca 
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Site Internet 
http://www.evergreen.ca/fr/financement/subventions/canon.sn 
Fédération canadienne des municipalités « Fonds municipal vert (FMV) » 
 
Description 
Le FMV est un programme de la Fédération canadienne des municipalités offrant du financement aux 
municipalités et à leurs partenaires pour la réalisation de projets environnementaux. Le Fonds finance 
trois types d’initiatives environnementales en offrant des subventions pour l’élaboration de plans et pour la 
réalisation d’études de faisabilité et d’essais sur le terrain, de même que des prêts à taux d’intérêt 
inférieurs à ceux du marché, généralement octroyés avec les subventions, pour la mise en œuvre de 
projets d’immobilisations. Le financement est attribué dans cinq secteurs d’activité municipale : l’eau, 
l’énergie, les matières résiduelles, les sites contaminés et les transports. 
 
Critère particulier d’admissibilité 
Pour obtenir des fonds du FMV, il doit exister un lien de collaboration entre l’organisation et le 
gouvernement municipal dans l’initiative environnementale visée, et le gouvernement municipal doit, à 
tout le moins, être véritablement intéressé et participer activement à cette initiative. 
 
Financement disponible 
Jusqu'à 50 % des coûts admissibles, pour un montant maximum de 175 000 $ pour des plans, des études 
de faisabilité et des essais sur le terrain. Des prêts à des taux inférieurs à ceux du marché sont offerts, 
souvent en conjonction avec des subventions, pour couvrir jusqu'à 80 % des coûts admissibles pour des 
projets d'immobilisations, pour un montant maximum de 10 millions de dollars et le montant de la 
subvention peut s'élever jusqu'à 20 % du montant du prêt, le montant maximum étant d'un million de 
dollars. 
 
Date limite pour soumettre une demande de financement 
Les nouvelles demandes sont acceptées depuis le 1er décembre 2012 
 
Pour soumettre une demande 
Référez-vous à la page web suivante : http://www.fcm.ca/accueil/programmes/fonds-municipalvert/ 
faites-une-demande-de-financement.htm 
 
Renseignements supplémentaires 
Fonds municipal vert 
613-907-6299 
 
Site Internet 
http://www.fcm.ca/accueil/programmes/fonds-municipal-vert.htm 
 
 
Fondation Hydro-Québec pour l’environnement (FHQE) 
 
Description 
La Fondation finance, sur tout le territoire québécois, des initiatives concrètes, dont les 
retombées environnementales et sociales servent les intérêts des collectivités locales. Les projets qu'elle 
soutient sont menés en partenariat avec le milieu et visent à la fois à protéger, restaurer et mettre en 
valeur des milieux naturels et à éduquer ou sensibiliser des publics cibles relativement à des 
problématiques environnementales locales. Les projets ayant priorité sont ceux qui prévoient des 
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interventions concrètes sur des sites clairement définis, qui servent l'intérêt des collectivités locales et 
dont les retombées environnementales et sociales sont mesurables. 
 
Financement disponible 
Sous réserve de fournir un budget détaillé, d’énumérer les sources de financements prévues et les 
montants demandés à chacun des partenaires, il n’y a pas de limite fixe ou maximale. Pour un montant 
demandé inférieur à 50 000 $, aucune autre contribution financière n’est exigée. Se référer au site web 
(conditions de participation) pour plus de détails. 
 
Dates limites pour soumettre une demande de financement 
1er février 
15 septembre 
 
Pour soumettre une demande 
Se référer à la section présentation des demandes du site web. 
 
Renseignements supplémentaires 
Fondation Hydro-Québec pour l'environnement 
Complexe Desjardins 
Tour Est, 24e étage 
C.P. 10000 Succ. pl. Desjardins 
Montréal, QC H5B 1H7 
(514) 879-4804 
fondation-environnement.com@hydro.qc.ca 
 
Site Internet 
http://www.hydroquebec.com/fondation-environnement/ 
 
Shell Canada « Programme Alimenter le changement » 
 
Description 
Alimenter le changement est un nouveau programme de Shell Canada visant à remettre un million de 
dollars annuellement à des projets environnementaux qui améliorent l’état des terres, de l’air et de l’eau 
au Canada. Il remplace le Fonds de l’environnement de Shell. Le programme est basé sur le vote du 
public qui appuie ainsi les projets qui lui tient à coeur. Les projets sont divisés en trois catégories : les 
terres, l’air et l’eau. 
 
Financement disponible 
Les projets ayant obtenu le plus de votes à la fin de chaque cycle de vote recevront des subventions de 
l’ordre de 25 000 $ (8 projets), 50 000 $ (4 projets) et 100 000 $ (2 projets). Tous les projets dont la 
participation au programme Alimenter le Changement aura été approuvée recevront 10 000 $ chacun 
pour un total de 40 projets. Au total, Shell accordera 54 subventions par cycle de vote pour un montant 
total de un million de dollars. 
 
Pour soumettre une demande 
Consulter le site web suivant pour consulter les lignes directrices officielles du programme : 
http://www.shell.ca/home/content/can-fr/environment_society/fuellingchange/guidelines.html 
 
Site Internet 
http://fuellingchange.com/ 
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